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L’année a été ponctuée de plusieurs victoires sur le front de la défense des libertés civiles. La sortie des deux rapports de la commission Arar a récompensé plusieurs années de travail acharné de la part de Maher Arar, Monia Mazig et des défenseurs des droits humains pour que la lumière soit faite sur la responsabilité des autorités canadiennes dans la déportation vers la torture de M. Arar et pour que justice soit rendue. Malgré les tentatives de la part des représentants du gouvernement canadien de se servir des pouvoirs abusifs que leur confère la Loi antiterroriste en matière de censure au nom de la sécurité nationale, le rapport du juge O’Connor a permis à la population de mesurer jusqu’où pouvait mener l’arbitraire policier lorsque les principes de justice fondamentale sont mis de côté. Dans son deuxième rapport, le juge propose des mécanismes de surveillance des activités des agents du gouvernement en matière de sécurité nationale qui correspondent en grande partie à ce qu’avaient demandé les organismes de défense des droits humains. Une importante retombée de l’affaire Arar est la mise sur pied de la Commission Iacobucci qui a le mandat de déterminer les impacts des actions des responsables canadiens relativement à la détention et la torture de Abdullah Almalki, Ahmad Abou-Elmaati et Muayyed Nureddin en Syrie et en Égypte. 
L’année écoulée a été également marquée par plusieurs décisions des tribunaux qui ont affirmé la nécessité de respecter les droits de la personne dans la lutte au terrorisme. Ainsi, deux jugements de la Cour supérieure de l’Ontario ont attaqué la validité de dispositions législatives introduites par la Loi antiterroriste. L’un d’eux a déclaré que l’article 4 de la Loi sur la protection de l’information élargissait démesurément la notion de secret officiel et violait les articles 1 [liberté de pensée etc.], 2b [liberté de presse] et 7 [droit à la vie, la liberté etc.] de la Charte. L’autre jugement a, pour sa part, invalidé la partie de la définition du terrorisme qui fait référence aux motifs politiques, religieux ou idéologiques de l’accusé. Dans un jugement très attendu, la Cour suprême a déclaré qu’on ne pouvait faire fi de la Charte au nom de la sécurité nationale et a invalidé à l’unanimité les principales dispositions de la Loi de l’immigration concernant les certificats de sécurité. Par contre, la Cour a malheureusement ouvert la porte à des « solutions » alternatives qui, aux yeux de la Ligue des droits et libertés, continueraient de violer les droits de l’accusé, puisque celui-ci n’aurait toujours pas accès à la preuve alléguée contre lui. La Cour a donné un an au gouvernement pour remplacer les articles en question et on doit s’attendre à devoir mener une bataille sur le terrain politique lorsque le gouvernement légifèrera.

Une victoire, cette fois sur le terrain politique, a été remportée lorsque le Parlement a refusé de reconduire les deux dispositions de la Loi antiterroriste qui expiraient après cinq ans. La Ligue a participé à cette victoire en initiant avant le vote un important mouvement de mobilisation auprès de ses membres et de différentes organisations pour qu’ils fassent pression sur leurs députés. Par ailleurs, les comités du Sénat et du Parlement chargés d’examiner la Loi antiterroriste ont remis leurs rapports dans lesquels ils proposent de maintenir la loi en vigueur en y apportant quelques modifications. Il est cependant important de souligner que les représentants du Bloc québécois et du NPD, Serge Ménard et Joe Comartin, ont produit un rapport minoritaire dans lequel ils proposent l’abrogation pure et simple de la Loi. Ce rapport minoritaire reprend les arguments avancés par les organisations de défense des droits membres de la Coalition pour la surveillance internationale des libertés civiles (CSILC), dont ceux mis de l’avant par la Ligue dans son mémoire sur la Loi antiterroriste. Ces développements indiquent que le camp de ceux qui s’opposent aux mesures liberticides s’élargit et qu’il devient de plus en plus possible de mettre ces mesures en échec. 

Cependant, ces succès ne doivent pas nous faire oublier que le gouvernement canadien a poursuivi la mise en œuvre de son agenda « sécuritaire » en mettant en place une « liste noire » des passagers aériens au Canada par voie réglementaire, sans débat public ou parlementaire. La question de la surveillance policière des communications électroniques, en particulier de l’Internet, a également été remise à l’ordre du jour par le dépôt d’un projet de loi privé C-416 par la députée libérale Marlène Jennings. Notons que le fascicule que nous avons publié sur la liste noire des passagers aériens a eu un rayonnement inattendu et permis d’accroître la collaboration avec des organisations du reste du Canada. Il y a là des leçons à tirer pour nos interventions futures. 

Comme la Ligue le soulignait dans son Bulletin de l’automne 2006, le gouvernement canadien manifeste un mépris total pour ses obligations en terme de respect des droits, tant au niveau national qu’international. Au niveau international, le Canada a ainsi soutenu inconditionnellement les bombardements massifs des populations du Liban par Israël. Il a refusé de signer la Déclaration des Nations Unies sur le droit des peuples autochtones et a renié ses engagements envers le protocole de Kyoto. Le gouvernement a par ailleurs tenté de défendre l’entente sur le transfert des prisonniers qui avait été signée avec l’Afghanistan, malgré l’accumulation de preuves à l’effet que des prisonniers transférés étaient torturés ou « disparaissaient ». Cette question a reçu beaucoup d’attention médiatique, qui portait malheureusement sur les déclarations contradictoires des ministres plutôt que sur les enjeux de droits humains en cause. D’ailleurs, malgré le refus du juge MacKay de la Cour fédérale de renvoyer M. Jaballah ( qui fait l’objet d’un certificat de sécurité ( en Égypte où il risque la torture, malgré les condamnations des comités des Nations Unies concernant la position du Canada sur le renvoi vers la torture, le Canada continue de maintenir que des impératifs de sécurité nationale peuvent justifier cette mesure. C’est un des aspects les plus honteux de la politique canadienne que nous devons continuer de dénoncer.

En septembre dernier, le gouvernement se lançait dans un exercice de compressions budgétaires qui s’est soldé par l’élimination d’une série de programmes et l’abolition du financement de soutien à différents organismes ayant pour mission de favoriser la participation de la population aux décisions gouvernementales, de favoriser l’accès à la justice des groupes les plus vulnérables de notre société ou de défendre leurs droits. Ainsi, ont été abolis le Programme de consultation, recherche et information du public en matière de politique étrangère, le financement à la Commission du droit du Canada, le Programme de recherche sur la politique en matière de santé et le Programme de contestation judiciaire (PCJ). Des modifications de fond ont été introduites au programme de soutien aux organismes voués à la défense des droits des femmes de Condition féminine Canada, leur interdisant désormais d'utiliser des subventions fédérales pour entreprendre des activités de défense de droits ou de lobbying. Jumelées à l’abolition du PCJ, ces nouvelles orientations privent les groupes les plus vulnérables du point de vue de la réalisation de leurs droits, de moyens de les faire valoir et c’est le principal responsable en cette matière qui leur coupe la voie des recours. 

En matière de criminalité, fidèle à ses orientations idéologiques, le gouvernement canadien a choisi la répression plutôt que la prévention alors que les statistiques démontrent que les crimes graves sont en régression au Canada. Le gouvernement canadien a également modifié la composition des comités de sélection des juges ainsi que la procédure de nomination des commissaires à l’immigration afin de favoriser la sélection de personnes plus favorables à ses orientations.

Au Québec, le débat autour des soi-disant « accommodements raisonnables » a pris une tournure inquiétante alors que la surenchère médiatique a entretenu la confusion, voire la désinformation, et a fait resurgir le spectre d’une identité québécoise menacée dans une logique du « eux » contre « nous ». Ces craintes ont d’ailleurs pu être facilement exploitées de manière démagogique dans le cadre des dernières élections provinciales, à des fins purement électoralistes. Il faut cependant reconnaître que cette « crise » soulève une série de questions qu’on ne peut éluder : la place de la religion dans l’espace public et notre vision de la laïcité, la manière de traiter avec les minorités intégristes des différentes religions, l’intégration des nouveaux arrivants, les préjugés envers certains groupes ( en particulier les musulmans ( dans le contexte de la lutte au terrorisme. Pour désamorcer cette situation explosive le gouvernement québécois a mis sur pied la commission Bouchard-Taylor. La Ligue a entrepris une démarche pour préciser sa position sur ces questions avec pour objectif de la rendre publique à l’automne et de déposer un mémoire à la commission Bouchard-Taylor.

Au niveau des droits économiques, sociaux et culturels, les gouvernements du Québec et du Canada continuent d’ignorer les condamnations répétées du Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies à ce chapitre. La Ligue et tous les groupes qui ont participé à la démarche de production du Rapport social ont produit un fascicule résumant ces condamnations afin que tous puissent s’en saisir et interpeller les gouvernements pour qu’ils remplissent leurs obligations. Les récentes élections provinciales ont cependant amené une majorité de candidats à faire campagne notamment en faveur d’une révision, fondée sur le modèle néolibéral, de ce qu’il reste de nos différents programmes sociaux que ce soit en matière de santé et services sociaux, en éducation, en sécurité du revenu, en politiques familiales. Le gouvernement québécois a déjà confirmé son intention de dégeler des frais de scolarité à l’automne et l’Association pour une solidarité syndicale étudiante (ASSÉ) se mobilise en vue de faire la grève à la rentrée. 
Vie associative

La Ligue a commencé l’année 2006 – 2007 avec une équipe entièrement renouvelée et des postes définis en fonction des priorités établies par l’assemblée générale, dont en particulier la nécessité de mettre l’accent sur le membership et le financement. Pour remplir cet objectif, le poste aux dossiers et communications n’a pas été comblé afin d’embaucher une personne à contrat ayant pour mandat de développer un plan de financement à long terme qui irait chercher de nouvelles sources de revenus pour la Ligue. La mise en place d’une nouvelle base de données a requis plus de travail que prévu et a mobilisé les énergies de l’adjointe à la direction qui aurait dû normalement accorder une partie de son temps aux communications. Ces efforts ont commencé à porter fruit. 

Cela a eu pour conséquence d’augmenter la tâche des comités de travail car ils ont dû compter entièrement sur leurs propres forces pour accomplir leurs mandats, sans compter que le comité des libertés civiles et le comité des droits économiques sociaux et culturels ont perdu des effectifs au cours de l'année. Malgré cela, ces comités sont intervenus sur la plupart des dossiers importants en regard de la défense des droits. Il faut noter que cette situation serait difficilement viable à long terme et le soutien aux comités doit donc être une priorité. Par ailleurs, la mise en place d’un comité immigration dynamique, composé de nouveaux militants à la Ligue, est venue combler un manque important. Grâce à l’apport de ce comité, la Ligue a pu développer ses positions et son intervention en matière d’immigration. 
Comité des libertés civiles

Campagne contre l’érosion des libertés civiles 

Le comité a poursuivi sa campagne d'information et d'actions pour contrer l’érosion des libertés civiles par la production et la diffusion de documents d'analyse des diverses mesures législatives et des pratiques policières mises de l'avant depuis le 11 septembre 2001. En 2007, le comité a travaillé activement à la production de fascicules de vulgarisation, traitant de certaines de ces mesures qui portent gravement atteinte à nos droits et libertés. Le premier fascicule Création d’une liste noire de passagers aériens au Canada a été publié à 5 000 exemplaires au Québec. Il a, de plus, été traduit en anglais et des syndicats canadiens membres du Centre des travailleurs canadiens (CTC) dont l’Alliance de la fonction publique du Canada (AFPC) et le National Union of Public and General Employees (NUPGE) ainsi que l’Association canadienne des professeures et professeurs d’Université (ACPPU) ou Canadian Association of University teachers (CAUT) se sont montrés intéressés a le reproduire pour leurs membres. Le deuxième fascicule : La loi antiterroriste doit être abrogée! a également été publié à 5 000 exemplaires et traduit en anglais. De plus, la Ligue participe activement à la Coalition pour la surveillance internationale des libertés civiles (CSILC), qui regroupe une trentaine d'organisations à l'échelle canadienne préoccupées par l'impact des mesures antiterroristes. 

Loi antiterroriste

Faisant suite à son mémoire, « La Loi antiterroriste de 2001 : une loi trompeuse, inutile et… dangereuse » présenté au Comité du Sénat et au Comité parlementaire chargés de procéder à la révision de la Loi antiterroriste, le comité a produit un deuxième mémoire en octobre 2006, à titre d’addendum au premier, pour attirer l’attention des parlementaires sur les recommandations des trois rapports des instances onusiennes. En février 2007, la Ligue est intervenue auprès des députés du Québec à Ottawa et a sollicité l’appui de ses membres pour faire pression contre la reconduction de deux clauses de la Loi antiterroriste qui étaient sujettes à une mesure crépusculaire. Ces clauses n’ont pas été reconduites.

Certificats de sécurité

Le 3 février 2007, la Cour suprême du Canada a rendu son jugement dans la cause d’Adil Charkaoui qui plaidait l’inconstitutionnalité des certificats de sécurité. Cette décision est incontestablement une victoire pour les forces citoyennes qui s’opposent depuis plusieurs années à cette mesure qui bafoue, entre autres, le droit à la liberté, à la sécurité et à un procès juste et équitable. En effet, les juges ont statué que la procédure des certificats de sécurité contrevenaient aux articles 7, 9 et 10 de la Charte; par contre, ils n’ont pas retenu l’argument que les certificats de sécurité ne s’appliquant qu’à des non-citoyens, étaient discriminatoires, et malgré la reconnaissance que certaines dispositions violent la Charte, la Cour suprême permet que la loi demeure en vigueur encore une autre année. Il y a deux aspects inquiétants dans ce jugement : le jugement n’a pas réitéré que la torture n’est admissible sous aucune considération et il ouvre la porte à l’introduction d’un avocat « ami de la cour » (amicus curiae) comme palliatif aux procédures secrètes.

Au début 2007, la Ligue a entrepris des démarches conjointement avec la CSILC pour que des observateurs d’organismes internationaux viennent en délégation au centre spécial de détention de Kingston; cette mission n’a toutefois pas pu se réaliser avant que la Cour suprême ne rende sa décision. La Ligue a aussi sollicité une rencontre entre le ministre Stockwell Day et les familles des détenus, sans succès toutefois.

Maher Arar

La Commission d’enquête sur l’Affaire Maher Arar, dans son premier rapport rendu public en septembre 2006, a blanchi Maher Arar de tout soupçon et a démontré les dangers liés au partage de renseignements sans restriction entre les agences de sécurité canadiennes et étrangères ainsi que les abus auxquels se sont livrés ces mêmes agences. Dans son deuxième rapport, rendu public en janvier 2007, la Commission propose des mécanismes de surveillance de ces agences afin d’éviter la répétition de telles violations de droits. La Ligue a attiré l’attention du public sur les conclusions du premier rapport par la publication d’une « libre opinion » dans Le Devoir du 29 septembre 2006, cosigné avec Peter Leuprecht et intitulée « Sacrifier des droits au nom de la sécurité ». 
Liste noire de passagers aériens (‘No-Fly List’)

À l’instar du gouvernement des États-Unis, le Canada a annoncé son intention de mettre en place au début 2007 ( sans débat parlementaire et par simple règlement – une liste noire de personnes interdites de monter à bord d’un avion. Le comité a rédigé un fascicule pour informer le public de cette mesure et dénoncer ce projet qui restreint la liberté de mouvement sur la base d’informations et de critères secrets, sans procès ni accusation (voir plus haut).
SLAPP (Strategic Lawsuit Against Public Participation / Poursuite stratégique contre la mobilisation populaire)

En été 2006, à l’appel de deux organisations environnementalistes, l’Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et le Comité de restauration de la rivière Etchemin (CRRE) victimes d’une poursuite abusive pour 5 millions de dollars par les entreprises qu’elles dénonçaient, une vaste coalition a vu le jour, sous le nom de Citoyens, taisez-vous! En effet, cette pratique qui a cours depuis plusieurs années aux États-Unis vise à intenter des poursuites judiciaires abusives, qui seront assurément perdues, mais qui auront entre temps réduit au silence et mener à la faillite les individus ou groupes d’opposants. C'est une attaque en règle contre la liberté d'expression. Le vice-président de la Ligue a livré un témoignage dans le cadre de l’opération Citoyens, taisez-vous! 
La Ligue a participé à une conférence de presse, signé, fait circuler une pétition et a pris la parole lors d’une manifestation en novembre. La Ligue se penche sur la question de la possibilité d’une législation anti-SLAPP qui protégerait les organismes contre cette pratique odieuse visant à les bâillonner. 

Visite de la Commission internationale des juristes

La Ligue a produit un mémoire et a fait une présentation devant le Comité d’éminents juristes à Ottawa le 25 avril dernier. Cette visite s’inscrivait dans le cadre d’une tournée de plusieurs pays à travers le monde organisée par la Commission internationale des juristes sur « le terrorisme, la lutte contre le terrorisme et les droits de l’Homme ».
Nous ne pouvons conclure sans mentionner le non-remplacement de la personne chargée du dossier des libertés civiles et des communications. Ceci s’est malheureusement conjugué à la perte de militants au comité depuis un an, le tout rendant l’accomplissement des mandats particulièrement difficile.
Comité sur les droits économiques et sociaux
Primauté et justiciabilité des droits économiques, sociaux et culturels (DESC)

La reconnaissance par nos gouvernements de la valeur fondamentale des DESC au même titre que les droits civils et politiques et la mise en place de recours effectifs en cas de violations de ces droits font partie des principaux objectifs poursuivis depuis plusieurs années par la Ligue des droits et libertés.

Loin d’être acquise d’un point de vue gouvernemental, cette reconnaissance est devenue au cours des dernières années, l’une des revendications centrales portées par un bon nombre d’organisations communautaires et syndicales qui luttent pour une plus grande justice sociale. Afin de soutenir cette orientation de lutte, la Ligue a mené un certain nombre d’interventions et de représentations et réalisé des outils d’information, d’éducation populaire et de mobilisation sociale. 

Sans avoir été en mesure d’assurer une participation active au Réseau de vigilance, la Ligue a néanmoins participé à l’élaboration de certaines positions et déclarations du Réseau dont celle portant sur le bilan de l’action gouvernementale de l’automne dernier et celle qui a été rendue publique dans le cadre de la récente campagne électorale, lesquelles se portaient entre autres à la défense des DESC.

Pour faire suite à la démarche ayant mené à la réalisation du Rapport social et aux Observations finales de mai 2006 du Comité des DESC de l’ONU, la Ligue a réalisé avec les organisations communautaires et syndicales y ayant participé, un bilan de l’ensemble de la démarche. Ce bilan s’est avéré fort positif, le travail de la Ligue, fort apprécié. Les organismes ont aussi affirmé leur volonté de poursuivre la mobilisation publiquement et auprès de leurs membres ainsi que le travail en réseau, ce dernier volet étant placé sous la responsabilité de la Ligue. La démarche a nettement contribué, selon les organismes, à une « réappropriation » de la lutte pour la reconnaissance et le respect des droits. Plusieurs activités d’éducation aux droits ont été entreprises par les organismes, auprès de leurs membres ou auprès d’autres organismes de base. Dès la sortie des Observations de l’ONU, la campagne de lettres aux ministres concernés par l’une ou l’autre des recommandations a été largement suivie par les organismes : plus de 200 lettres sont parvenues à qui de droit. 

Afin de poursuivre sur cette lancée, la Ligue a réalisé deux fascicules résumant, par thème, le Rapport social et les principales Observations de l’ONU, facilitant ainsi le travail d’éducation et de mobilisation des organismes selon leurs champs d’intervention. Elle a aussi interpellé quelques ministres (solidarité sociale, travail, relations internationales et justice) et invité les groupes à en faire autant selon leur champ d’activité. Enfin, dans le cadre des élections provinciales, elle a réalisé une trousse d’intervention permettant aux organismes qui le souhaitaient, d’intervenir à nouveau, cette fois-ci auprès des candidats et candidates, sur la base des recommandations formulées dans les Observations de l’ONU et exiger des engagements afin qu’on y donne suite. Dans la même perspective, la Ligue s’est adressée aux chefs des cinq principaux partis en lice.

Renforcement de la Charte québécoise des droits et libertés et du régime québécois des droits de la personne

Le Bilan des 25 ans de la Charte réalisé par la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ) est demeuré lettre morte. Le contexte politique ne s’y est pas prêté, certes, mais le manque de leadership de la Commission, dans ce dossier, y est aussi pour quelque chose. Ce bilan constitue néanmoins un outil essentiel pour porter nos revendications afin que la Charte consacre la primauté des droits économiques, sociaux et culturels sur la législation québécoise, que soient renforcées l’autonomie et l’indépendance de la Commission ainsi que la compétence et la juridiction du Tribunal des droits de la personne (TDP) et afin que les mécanismes de traitement des plaintes à la Commission soient améliorés.

Les représentations de la Ligue, auprès du ministre de la Justice dans le cadre des suites à donner aux Observations finales du Comité des DESC de l’ONU, ont précisément porté sur le renforcement de la Charte et de notre régime de protection des droits de la personne.

Par ailleurs, la Ligue a participé à des rencontres initiées par le Centre de recherche action sur les relations raciales (CRARR) visant à faire le point sur les difficultés relatives au traitement des plaintes à la CDPDJ et à l’accès au TDP. Elle y a marqué sa position afin que les démarches qui pourraient résulter de ces rencontres assurent un redressement des mécanismes actuels, cela, sans porter atteinte aux rôles actuellement dévolus à la CDPDJ, mais également dans la perspective d’élargir l’accès au TDP et de renforcer sa compétence et sa juridiction. Un document d’analyse et de réflexion a été réalisé dans le cadre de la participation de la Ligue à ces rencontres. Il a été signalé par la Ligue l’importance de tirer des acquis des réformes des régimes de protection des droits de la personne qui ont été implantées en Colombie-Britannique (abolition de la Commission) et en Ontario (abolition de la juridiction d’enquête de la Commission), d’en mesurer l’impact sur la protection des droits du point de vue des bénéficiaires de ces droits.

Enfin, ayant participé à une rencontre d’information organisée par la Commission, visant à informer des résultats d’un projet pilote ayant introduit des modifications aux mécanismes de traitement des plaintes, la Ligue a entrepris de suivre de près les travaux réalisés à ce sujet par la CDPDJ. Ce suivi porte sur l’impact du nouveau processus de traitement des plaintes sur l’avancement des droits de la personne. Il s’intéresse notamment au recours accru à la médiation ainsi qu’aux balises que la Commission s’est donné quant aux dossiers pouvant être soumis par la Commission au Tribunal des droits de la personne. Dans le cadre de ses échanges avec la Commission, la Ligue a également réitéré sa demande afin que la CDPDJ agisse pour donner suite aux recommandations formulées dans le Bilan des 25 ans de la Charte. 

Accès à la justice

Réagissant à l’abolition du Programme de contestation judiciaire (PCJ) par le gouvernement fédéral, à l’automne dernier, la Ligue, à l’instar de plusieurs autres organisations, est intervenue auprès du Premier ministre du Canada et a mené une campagne de sensibilisation et de mobilisation auprès de ses membres et des organismes communautaires et syndicaux qu’elle rejoint habituellement. La campagne s’est appuyée sur les observations et recommandations du Comité des DESC de l’ONU de mai 2006 qui dénonçait l’insuffisance de l’aide juridique civile, en particulier pour les droits économiques, sociaux et culturels, reconnaissait l’importance du PCJ et recommandait que son champ d’application soit étendu. 

La Ligue est également intervenue, en février 2007, auprès du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale de l’ONU pour dénoncer l’abolition du PCJ, alors que le Canada vantait les mérites de ce programme dans son rapport soumis au Comité, faisant valoir que « le PCJ appuyait d’importantes causes judiciaires ayant une incidence directe sur l’application des droits et libertés ». Dans ses conclusions, le Comité a pressé le Canada de rétablir ce programme ou tout autre mécanisme de nature à assurer à toute personne une voie de recours effectif devant les tribunaux contre tout acte de discrimination. De plus, le Comité demande que cette recommandation soit traitée en priorité.

Mécanismes internationaux de protection des droits

Le comité DESC de la Ligue suit certains travaux qui ont cours actuellement à l’ONU, au Conseil des droits de l’Homme, concernant les procédures spéciales (rapporteurs spéciaux et groupes de travail), d’une part, et d’autre part, le mécanisme de « Revue universelle périodique (RUP) » prévu au Statut du Conseil. La Fédération internationale des ligues des droits de l’Homme (FIDH) y a identifié des enjeux de taille. En ce qui concerne les procédures spéciales, on craint l’affaiblissement de la capacité de réagir rapidement aux violations, l’affaiblissement des garanties d’indépendance des mandats face aux gouvernements, les menaces sur les modalités de travail des rapporteurs spéciaux, l’absence de sanctions pour non suivi des recommandations issues des rapporteurs ou d’autres instances. En ce qui concerne la RUP, qui doit en principe permettre une revue systématique de la situation des droits dans l’ensemble des pays, à commencer par les membres du nouveau Conseil des droits de l’Homme, la FIDH craint l’adoption d’une évaluation consensuelle (adoptée par consensus des États membres du Conseil), la politisation des évaluations faites par les États plutôt que par des experts.
Comité sur les droits des personnes réfugiées et immigrantes

Mise en place du comité sur les droits des personnes réfugiées et immigrantes de la Ligue
Tout en veillant à la mise en œuvre des perspectives d’action adoptées par la dernière Assemblée générale, la réalisation la plus importante du comité a été l’élaboration du document de réflexion Politiques d’immigration canadiennes et respect des droits de la personne : une réforme urgente à mettre en œuvre. 

Le document vise à rendre plus explicites les principes qui animent les interventions de la Ligue en immigration. La première partie élabore le cadre d’analyse pour une éventuelle politique d’immigration canadienne qui serait axée sur le respect des droits de la personne. La deuxième partie du document est un diagnostic critique des politiques d’immigration canadiennes mettant en lumière certaines failles importantes qui privent plusieurs personnes réfugiées et immigrantes du plein exercice de leurs droits. 

C’est en s’appuyant à la fois sur les principes qui l’animent en immigration et sur l’identification des failles des politiques d’immigration canadiennes actuelles que la Ligue interpelle le gouvernement canadien concernant d’une part, l’urgence de réaliser une réforme du système d’immigration, et d’autre part, l’importance de créer un programme ponctuel de régularisation des sans papiers et de mettre en place des mécanismes assurant le respect des droits et l’accès aux services essentiels pour tous.

La première partie de la rencontre du mois d’août dernier a été élargie aux membres de la Ligue pour une rencontre avec Benamar Benatta. Cet Algérien a été rapatrié au Canada après avoir été expulsé aux États-unis en septembre 2001 où il a croupi durant 58 mois en prison. Le comité a aussi reçu lors de sa rencontre de mars une représentante du Projet Genèse (groupe de travail sur les délais de carence et le droit à la santé des personnes immigrantes) ainsi qu’une représentante du groupe de recherche sur le droit à la santé des personnes en situation irrégulière. 

Interventions ponctuelles dans dossiers individuels ou collectifs
· La Ligue est intervenue en appui à des personnes ou à des groupes de personnes qui risquent la déportation vers des pays où nous savons que les violations des droits de la personne sont pratiques courantes et où leur vie est menacée. La Ligue a aussi été signataire d’une lettre collective au ministre de l’Immigration concernant le sort des réfugiés palestiniens dans le contexte du conflit au Liban.

· La Ligue a poursuivi son appui à Abdelkader Belaouni, cet Algérien ayant une déficience visuelle qui s’est réfugié dans l’église catholique St-Gabriel, en dénonçant le refus de sa deuxième demande pour considérations humanitaires. Elle est intervenue auprès de deux ministres fédéraux de l’immigration, a participé à une conférence de presse en novembre 2006 et à une manifestation au début d’avril 2007. 

· La Ligue est intervenue auprès des différents partis politiques fédéraux et de la ministre fédérale de l’immigration afin qu’ils appuient le projet de loi C-280 (pour la mise en oeuvre de la Section d'appel des réfugiés). Ce dernier a finalement été adopté le 21 mars 2007 en deuxième lecture, par 172 votes contre 126. La prochaine étape est l'étude par le Comité permanent de la citoyenneté et de l'immigration.

· La Ligue est intervenue à nouveau auprès de la ministre de l’Immigration et des Communautés culturelles du Québec (MICC), dans une lettre ouverte publiée par le Devoir, pour lui transmettre ses craintes relatives au projet de demande aux organismes communautaires de la liste des personnes immigrantes fréquentant leurs services. 
Régularisation des personnes provenant de pays sous moratoire de déportation

La Ligue a continué son engagement au sein de la Concertation Des vies en suspens pour la régularisation du statut des personnes qui proviennent d’un pays pour lequel le gouvernement canadien maintient un moratoire sur les renvois. La Concertation a été créée le 25 août 2005 et regroupe : le Conseil canadien pour les Réfugiés (CCR), la Table de concertation pour les organismes au service des réfugiés et immigrants (TCRI), la Ligue des droits et libertés et les communautés sous moratoire. Il existe actuellement un moratoire sur les renvois qui touche huit pays (Afghanistan, Burundi, République démocratique du Congo, Haïti, Irak, Libéria, Rwanda et Zimbabwe) pour lesquels le gouvernement canadien juge qu’il existe des risques importants menaçant la sécurité des personnes.

La Concertation a produit un deuxième rapport sur les limites de la demande de résidence permanente pour considérations humanitaires
. Ce rapport a été rendu public lors d’une conférence de presse le 26 septembre 2006. Il a aussi fait l’objet de discussions avec des fonctionnaires, du ministre de Citoyenneté et Immigration Canada et de ses adjoints. 

La Concertation a aussi élaboré des profils présentant la situation de personnes sous moratoire à qui on a refusé la demande de résidence permanente ou qui sont dans un vide juridique depuis plus de 5 ans. Des personnes témoins répondant à ces profils ont accepté de participer à une conférence de presse, parrainée par Denis Chouinard, cinéaste, le 7 mars 2007.
Enfin, la Concertation a organisé une rencontre d’information le 31 mars 2007 sur les demandes humanitaires avec la participation de M. Michel Dupuis, directeur des politiques et programmes sociaux à Citoyenneté et Immigration Canada. La rencontre a réuni près d’une centaine de personnes dont la majorité était d’origine congolaise. 
L’appui à la Concertation a impliqué huit rencontres au cours de l’année.
Café rencontre du 30 novembre 2006

Le comité sur les droits des personnes réfugiées et immigrantes a organisé un café rencontre sur le thème de la régularisation des sans papiers. Le visionnement du documentaire Sans frontières réalisé par l’organisation Kaïros a été le point de départ d’une présentation ainsi que d’une discussion sur le thème. Une quinzaine de personnes ont participé à l’événement.
Détention

Des membres du comité sur les droits des personnes réfugiées et immigrantes ont participé activement à la préparation, au nom de la Concertation sur la détention et l’immigration, d’une rencontre pour les avocats d’immigration et les intervenants en détention. La personne ressource était Maître Johanne Doyon, avocate en immigration.
La Ligue a aussi participé à une rencontre de consultation sur la détention organisée par le Haut commissariat pour les réfugiés (HCR).

Autres 

· Rencontre sur le trafic des femmes et des enfants, organisée par le Comité d’action contre le trafic humain interne (CATHII) en novembre 2006;

· Participation aux consultations du Conseil canadien pour les réfugiés (CCR) les 23-24-25 novembre à Montréal; 

· Conférence sur les récits de vie et la défense de droits des réfugiés pour la TCRI et d’un groupe de recherche de l’Université Laval lors d’un séminaire le 7 décembre dans le cadre de la recherche Droits et témoignages); participation à une journée de formation subséquente le 18 avril 2007 en présence de chercheurs internationaux;

· Participation à un comité sur la Convention des droits des travailleurs migrants et leur famille en vue d’un colloque qui se déroulera au cours du Forum social québécois les 24 et 25 août.

Participation de la Ligue au congrès de la FIDH
La Ligue a participé au 36e Congrès de la FIDH tenu à Lisbonne en avril 2007. Le thème central du congrès s’intitulait Migrations internationales et droits de l’Homme. En effet, la FIDH a invité ses ligues affiliées à intégrer dans leurs réflexions et leurs actions prioritaires la question des migrations internationales et les enjeux de droits humains. La Ligue avait porté des amendements dans la résolution touchant le thème, dans le sens de son document d’orientation en matière d’immigration soit, une politique de l'immigration redéfinie en fonction de la primauté des droits de la personne, sans égard au statut de la personne.
Le Forum précédant le congrès a été l’occasion de dresser un état des lieux des migrations internationales et d’aborder trois thématiques : Femmes et migrations, Protection et voies de recours internationales pour les migrants et les réfugiés, Droits fondamentaux et souveraineté des États. 
Cet état des lieux révèle une augmentation grandissante du nombre de migrants, une féminisation accrue de migrations, et des violations de droits des personnes migrantes. Les différentes ligues présentes ont estimé qu’il était essentiel de s’attarder sur les causes du phénomène, de reconnaitre l’indivisibilité et l’universalité des droits humains aux termes de la Charte internationale des droits de l’homme, et de rappeler que la notion de souveraineté des États ne doit jamais remettre en question leur responsabilité à garantir et à protéger les droits humains.
Des actions en vue de faire ratifier par les États la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille ainsi que l’utilisation des recours prévus aux instruments internationaux font partie des pistes identifiées par les représentantEs des ligues présentes.
Comité financement et membership

La réunion inaugurale du comité financement-membership a eu lieu en novembre 2006. Le rôle et les responsabilités du comité ont d’abord été définis par les membres, qui se sont ensuite penchÉs sur les stratégies de financement à privilégier.

La situation financière de la Ligue est fragile depuis quelques années. C’est pour tenter de résoudre cette difficulté que le Conseil d’administration et l’AGA de mai 2006 ont décidé de faire de l’amélioration de la santé financière de l’organisme une priorité. Le rapport de recherche sur l’intégration et la rétention des membres a permis également d’initier un processus de réflexion et d’action au sein de la Ligue et dans les différents comités de travail. 

Trois cafés-rencontre, destinés aux nouveaux membres de la Ligue ont ainsi été réalisés. On estime important de poursuivre cette activité; toutefois il serait opportun de trouver un lieu accessible et permettant la projection audiovisuelle.
Financement

Dès l’automne, la Ligue a engagé une personne responsable de ce dossier. Grâce au support d’une consultante externe et du comité financement-membership, un plan de financement sur trois ans (2007-2010) a pu être adopté en mars 2007. Pour les trois prochaines années, l’objectif est de majorer le financement de la Ligue de 150 000 $. Ce premier plan mise sur quatre stratégies prioritaires : (1) le renouvellement et le recrutement des membres, (2) la tenue de la campagne de financement annuelle, (3) l'organisation de la soirée bénéfice annuelle et (4) la sollicitation de dons majeurs et de fondations. 

Début février, la Ligue a finalement réalisé sa campagne de financement annuelle sous le thème « Parce que vos droits sont fondamentaux ». Les résultats ont été probants ! La Ligue a fini son année sans déficit. 
En mars, on a également entrepris une série de rencontres avec des organisations syndicales pour mieux cerner les collaborations qui pourraient être établies entre la Ligue et celles-ci. D’autres rencontres sont prévues afin d’entreprendre une collaboration soutenue et plus structurée avec les organisations syndicales et les organisations communautaires membres de la Ligue.

Par contre, la soirée bénéfice a dû être reportée car la date prévue pour cet événement tombait en pleine campagne électorale.

En ce qui concerne la sollicitation de fondations, des recherches ont été entreprises afin d’identifier les fondations susceptibles de soutenir des activités de défense des droits humains.

Parallèlement à ces actions, la question du financement de la Ligue a été au centre des préoccupations des différentes instances tout au long de l’année. Ainsi la collaboration avec la Fondation Léo-Cormier pour des activités d’éducation aux droits, le support des communautés religieuses regroupées dans la Conférence religieuse canadienne (CRC) et l’obtention d’une subvention de Patrimoine Canada ont contribué également à stabiliser la situation financière de la Ligue.
Membership

Une méthode systématique de suivi du membership a été instaurée par la nouvelle équipe de la permanence. Le renouvellement du membership est désormais effectué sur une base mensuelle. Les membres reçoivent, un mois avant l’échéance de leur adhésion annuelle, une première lettre les invitant à la renouveler. Ceux et celles qui ne répondent pas reçoivent ensuite une deuxième lettre, les avisant que leur cotisation annuelle est échue. Deux semaines plus tard, nous les invitons à renouveler leur adhésion à la Ligue lors d’un appel téléphonique.

Par ailleurs, le formulaire d’implication à la Ligue, qui permet de connaître les domaines d’intérêt de nos membres et de signaler leurs disponibilités, est maintenant inclus avec la demande de renouvellement du membership et des démarches ont été entreprises pour permettre aux membres d’adhérer en ligne et permettre aussi à la Ligue de recevoir des dons en ligne. 

Cependant, il faut signaler que la mise à jour de la nouvelle base de données, outil important dans la gestion du membership, a mobilisé beaucoup de travail et d’énergie de la permanence. Le travail systématique réalisé a permis d’élargir notre base de sollicitation nous permettant de relancer des membres qui ne renouvelaient plus depuis plus ou moins longtemps et des sympathisants non membres. Bon nombre d’entre eux sont redevenus membres : 30% des membres dont l'abonnement a expiré en 2006 l'ont renouvelé, alors que 20% des membres « dormants », qui n'avaient pas payé leur cotisation depuis 2004 ou avant cette date ont répondu à l'appel. Par ailleurs, 50 nouvelles adhésions ont été enregistrées. Cette nouvelle base permet maintenant de tenir à jour l’ensemble de nos listes de membres, de donateurs et de sympathisants ; toutefois, il demeure clair que des efforts doivent continuer à être déployés pour favoriser l’intégration et la rétention des membres et solliciter leur participation dans différentes activités de la Ligue. Le comité financement-membership, dans son plan de travail, se penche sur cette question.

Éducation aux droits

La Ligue, grâce à l’appui de la Fondation Léo-Cormier a poursuivi cette année la publication de bulletins dans la cadre de sa mission d’information et d’éducation aux droits. Le premier avait pour thème central Le droit à l’eau et le second Le Droit international est-il encore important pour le Canada? Précisons également que ces bulletins sont destinés à l’ensemble des membres de la Ligue.
Par ailleurs, en vue d’assurer une meilleure diffusion de ses points de vue, de ses documents d’analyse, de ses mémoires, de ses actions, la Ligue a publié divers fascicules sur les certificats de sécurité, sur la Loi antiterroriste, sur les conclusions du Comité sur les DESC de l’ONU. L’intérêt manifesté tant par les membres que par les organismes partenaires pour ces fascicules nous invite à poursuivre dans cette voie. Dans certains cas, les organismes ont pu s’appuyer sur ces outils dans leurs interventions ou encore afin d’organiser des sessions de formation, des conférences et autres formes de présentations dans leurs milieux.
La Ligue a initié au printemps 2007 son projet Viser l’intégration par l’éducation aux droits. Le projet prévu sur une période de trois ans s’inscrit dans la mission de l’organisme et vise essentiellement à favoriser l’intégration des communautés arabes, musulmanes et noires, nouveaux arrivants ou non, à la société québécoise par le biais de formations en matière de droits de la personne et de la citoyenneté. Il vise également à faciliter chez les communautés identifiées, notamment chez les jeunes, une meilleure connaissance et compréhension de la société québécoise et canadienne ainsi que de sa culture en matière de droits et libertés.

Des démarches ont été entreprises auprès de personnes ressources pour former un comité aviseur au projet, ainsi qu’auprès d’organismes œuvrant auprès des communautés ciblées pour démarrer le projet.

La Ligue a participé de plein pied aux travaux du Groupe de travail sur l’éducation aux droits (GTED). Les groupes participants ont convenu de créer un Collectif pour le développement de l’éducation aux droits humains qui se veut une réponse à la nécessité d’une plus grande concertation pour l’éducation aux droits. Toutefois, il reste à trouver le financement requis. Rappelons que dans le cadre de ce projet, la Ligue offrira une formation conjoncturelle en matière de droits humains au plan national et international.

Enfin, la Ligue a été invitée à participer aux activités du groupe de travail qui a élaboré le Guide des droits pour les jeunes. Une version anglaise de ce document facile d’accès est en train d’être finalisée.

Par ailleurs, la Ligue a organisé une soirée-débat sur la laïcité et la place de la religion dans l’espace public.
En effet à titre d’organisation de défense des droits de la personne, la Ligue est préoccupée par les récentes polémiques relatives à la question des accommodements raisonnables, essentiellement en lien avec la liberté de religion. Ce débat qui revient de temps à autre dans l’actualité au gré de divers événements ou déclarations rendait de plus en plus urgent la nécessité que la Ligue développe une position sur la question.

La Ligue a donc convenu de réunir ses membres et un certain nombre de collaborateurs et de collaboratrices qui ont participé au Bulletin dont le dossier central porte sur la laïcité et la religion dans l’espace public pour débattre du sujet. La Ligue voulait ainsi :
· Rappeler ce qu’est l’accommodement raisonnable d’une part et d’autre part, situer ce débat dans une perspective beaucoup plus large puisqu’il soulève entre autres la question de la laïcité et de la neutralité de l’État et de la place de la religion dans l’espace public. 
· Apporter une réflexion sur l’enjeu qui consiste à construire une société laïque qui respecte l’ensemble des droits y compris la liberté de religion, une réflexion qui vise également à renforcer la lutte contre les préjugés, le racisme et la xénophobie. 

· Situer le débat dans le contexte politique dans lequel il se déroule – c’est-à-dire, la montée de la droite religieuse et des différents fondamentalismes, la « guerre au terrorisme » et la représentation qu’elle véhicule à propos « des autres », des musulmans, etc. 
La soirée a réuni une quarantaine de membres de la Ligue et s’est tenue à l’UQAM. La Ligue doit maintenant donner suite à cette rencontre, élaborer sa position, produire un mémoire à présenter devant la Commission Taylor-Bouchard.
Vie associative et fonctionnement de la Ligue
L’année 2007 aura été encore une année de transition et aussi de restructuration pour la Ligue. En effet, l’année a été consacrée à mettre en œuvre les décisions prises par le Conseil d’administration et l’Assemblée générale découlant à la fois d’un diagnostic organisationnel sur la situation de la Ligue et d’une recherche sur le membership visant à assurer une meilleure intégration et la rétention des membres. 

Le diagnostic répondait à la nécessité pour la Ligue d’agir face au paradoxe de l’étendue de son champ d’intervention découlant de sa mission généraliste par rapport aux ressources financières et humaines limitées dont elle dispose.
Le Comité exécutif (CE) s’est ainsi attelé à la tâche afin de réaliser les 4 priorités d’action établies en suivi à ces recommandations à savoir : redéfinir les postes de la permanence; établir un plan d’action intégré assurant le bon fonctionnement de l’organisme tout en tenant compte de l’ensemble des tâches assumées par la permanence et des dossiers prioritaires identifiés par les comités de travail, prioriser la recherche de financement ainsi que la question du membership tel que déjà mentionné.
L’arrivée de trois nouvelles personnes au sein de la permanence a mobilisé le CE qui s’est réuni à 13 reprises pendant l’année. Tout en assurant l’intégration de la nouvelle équipe et la gestion administrative de l’organisme, le CE a également assumé la responsabilité de répondre aux nombreuses sollicitations et demandes d’appui au sujet desquels la Ligue a été interpellée.

Le CA de son côté s’est réuni 9 fois au cours de l’année.
Les sections régionales de la Ligue ont poursuivi dans leurs régions respectives différentes activités d’éducation, de promotion et de défense des droits. 

Au niveau des liens entre ces dernières et la Ligue, compte tenu des changements survenus à l’équipe de la permanence et des énergies que les instances de la Ligue ont dû y consacrer, nous n’avons pu malheureusement organiser la rencontre annuelle tel que convenu lors de la rencontre de l’année précédente qui mettait l’accent sur la nécessité d’avoir des échanges plus systématiques sur différents dossiers.

Par ailleurs, les démarches doivent se poursuivre pour une analyse des statuts et règlements qui débouchera sur des propositions clarifiant mieux les liens entre la Ligue et les sections régionales.

Service de référence téléphonique
Cette année, le service de référence téléphonique de la Ligue a continué à fonctionner comme à l’habitude. Il s’agit d’un service très apprécié qui sert à la fois les membres et la collectivité. À titre d’exemple, en deux mois, un total de 33 appels a été reçu.

Compte tenu des ressources disponibles à la Ligue, les appels téléphoniques sont retournés une fois par semaine. Vu le délai entre l’appel reçu et le rappel téléphonique, il arrive que les gens aient déjà trouvé d’autres ressources par eux-mêmes. Ce service fonctionne notamment grâce au soutien de bénévoles. Les membres de l’équipe de la permanence de la Ligue contribuent également au fonctionnement de ce service, que ce soit par téléphone ou lorsque les gens se présentent en personne. Les demandes de référence sont très souvent liées à des questions touchant les normes du travail, à certaines formes de discrimination.
D’une manière générale les personnes sont référées aux bureaux d’aide juridique, à la CDPDJ et à certains juristes aptes à mieux les aider dans leurs démarches.
Soutien
Au cours de l’année, la permanence a pu bénéficier du support de 9 bénévoles qui ont donné des coups de main de manière sporadique, plus particulièrement durant les périodes où la Ligue avait à effectuer des envois massifs.

La recherche de bénévoles se fait dans le cadre de notre envoi hebdomadaire. Nous avons toutefois adressé une demande plus spécifique au Centre d’action bénévole de Montréal notamment pour trouver des personnes susceptibles de nous aider particulièrement pour l’archivage et le classement.

Les bénévoles ne sont pas toujours membres de la Ligue. Ils-elles la découvrent souvent à travers son site Web, sont intéressÉs par la nature de son travail et cherchent à y collaborer. Ceux et celles qui souhaitent s’impliquer à plus long terme sont invitÉs à se joindre à un comité de travail et à participer aux activités de la Ligue sur une base plus militante.
Perspectives d’action 2007 – 2008

Montée de la droite confirmée par les résultats des dernières élections provinciales, montée d’un certain courant de xénophobie, voire même de racisme, exacerbé par le débat sur les soi-disant accommodements raisonnables et remise en question des chartes canadienne et québécoise, banalisation des droits protégés par ces deux chartes, reculs dans les conditions de vie et de travail d’une grande partie de la population, resserrement des politiques d’immigration et non reconnaissance des droits de la personne dont sont titulaires les personnes immigrantes avec ou sans statut, poursuite dans la mise en place de mesures de contrôle et de surveillance des populations dans le cadre de la soi-disant lutte au terrorisme : tels sont les principaux éléments de contexte qui ont amené les membres du Conseil d’administration de la Ligue à formuler, pour l’année qui vient deux grands axes d’intervention pour nos perspectives d’action 2007-2008.

Le premier concerne la dérive sécuritaire et la nécessité de poursuivre notre travail d’information, de sensibilisation, de mobilisation et de représentation afin de dénoncer l’impact de cette dérive sur nos droits et libertés garants d’une société libre et démocratique. Le deuxième concerne la nécessité de poursuivre nos démarches éducatives et nos interventions publiques dans la perspective de mettre en valeur le bien-fondé de la reconnaissance de tous les droits de la personne pour toute personne, de rappeler l’importance des droits de la personne et de ce que cela implique de se voir reconnaître des droits.

Également, afin de donner suite aux efforts qui ont été consacrés plus particulièrement durant la dernière année afin de stabiliser la situation financière de la Ligue, le Conseil d’administration propose que le troisième axe d’intervention de nos perspectives d’action pour l’année 2007-2008 porte sur la consolidation de notre organisation, notamment du point de vue de ses membres et de sa situation financière.

Ces trois axes guideront les travaux de nos différents comités de travail.

Comité Libertés civiles

L’année dernière, dans le paragraphe d’introduction aux perspectives de travail pour le comité des libertés civiles, nous avions écrit : 

L’élection du gouvernement conservateur de Steven Harper au niveau fédéral, et l’empressement de celui-ci « d’améliorer » nos relations avec nos voisins du Sud, en particulier en s’inscrivant dans la « guerre au terrorisme » que mène l’administration Bush, ne laissent rien présager de bon. En effet, nous pouvons nous attendre à une intensification du processus d’intégration des politiques de nos deux pays et donc à un recul encore plus marqué des droits et libertés. 

Cette année, on pourrait ajouter que les dernières élections provinciales, avec la montée de l’ADQ et un certain climat de xénophobie, ne laisse rien présager de bon pour les droits et libertés. 

Les principaux dossiers pour l’année à venir seront certainement le projet de loi C-416 sur la surveillance des télécommunications, les nouvelles mesures législatives que pourraient prendre le gouvernement suite au dépôt du rapport du comité parlementaire sur la révision de C-36, ainsi que les mesures que le gouvernement prendra suite à la décision de la Cour Suprême sur les certificats de sécurité. Comme nous l’avions déjà identifié l’année dernière, la question de la sécurité nationale est au cœur de cet édifice « sécuritaire ». Nous devons donc amener cette question sur la place publique et questionner l’utilisation qui en est faite. 

Les fascicules que nous avons produits, dans le but de faire connaître plus largement les enjeux des différents dossiers sur lesquels nous intervenons, ont été grandement appréciés par nos membres et partenaires et ont semblé répondre à un véritable besoin. Toutefois, les fascicules ont eu des retombées insoupçonnées, et ce au-delà des objectifs que nous nous étions fixés. Par exemple, ils ont été distribués aux membres des caucus du Bloc et du NPD; ceci nous a valu, par la suite, quelques appels de députés pour une question ou une autre. Nous devrions donc envisager d’en produire d’autres sur une base assez régulière. Les prochains fascicules pourraient porter sur les certificats de sécurité, la surveillance des télécommunications et les SLAPP.

Par ailleurs, lors de la tenue de la Conférence internationale des commissaires à la protection des données et de la vie privée qui aura lieu à Montréal du 25 au 28 septembre 2007, il y aura une importante conférence parallèle de la société civile, à laquelle nous devrions participer activement. 

La réalisation de ces perspectives dépend toutefois des ressources que nous serons en mesure de rassembler pour les mener à bien. 

Comité DESC

Les élections provinciales du printemps 2007 ont ramené au pouvoir le même gouvernement qui a présidé, dans les dernières années, à la mise en place de réformes et à l’adoption de lois et de mesures qui ont insufflé de sérieux reculs dans la réalisation des droits économiques, sociaux et culturels. De plus, se retrouvent à l’Assemblée nationale une très forte proportion de députés qui ont nettement fait campagne en faveur d’une sérieuse remise en question d’un modèle de société axé sur des valeurs de justice sociale, de partage de la richesse collective et sur la reconnaissance de l’obligation de l’État de voir à la réalisation des droits économiques et sociaux de tous les membres de la société. La valorisation du modèle néolibéral n’aura jamais été aussi forte de même que la proposition de revoir ce qu’il reste de nos différents programmes sociaux que ce soit en matière de santé et services sociaux, en éducation, en sécurité du revenu, en politiques familiales.

Dans ce contexte, on ne peut que s’inquiéter de l’impact qu’aura sur la définition des politiques publiques, la mise en place du Partenariat nord-américain pour la sécurité et la prospérité (PSP), récemment décrié par le Réseau québécois sur l’intégration continentale (RQIC). Le PSP a en effet pour objectif d’en arriver, avec un échéancier serré, à l’intégration des marchés nord-américains de l’énergie, à l’harmonisation des politiques de sécurité, d’immigration et traitement des réfugiés, et à l’harmonisation des normes dans les secteurs de la santé, de la sécurité alimentaire et de l’environnement.

Dans cette perspective, il faut développer une stratégie et des moyens d’intervention qui verront à illustrer auprès de la population l’impact des orientations gouvernementales et d’autres acteurs sur les conditions de vie et donc, sur les droits économiques, sociaux et culturels d’une bonne majorité de membres de notre société. Il faudra aussi être particulièrement vigilant en ce qui concerne les instruments et les organes de défense et de protection des droits de la personne. La Ligue doit aussi participer au maintien du réseau de solidarité qu’elle a contribué à voir émerger autour de la défense des droits économiques et sociaux. 

Dans ce contexte, le comité sur les DESC de la Ligue envisage principalement pour la prochaine année :

-
D’intervenir publiquement afin d’illustrer l’impact des orientations gouvernementales et d’autres acteurs sur les conditions de vie et la réalisation des droits économiques et sociaux.
-
Poursuivre l’interpellation des éluEs afin d’exiger le respect des DESC et qu’ils / elles donnent suites aux observations du Comité des DESC de l’ONU.
-
Poursuivre nos interventions en faveur du renforcement de notre régime de protection des droits de la personne : suivre de près le processus de modification du traitement des plaintes de la CDPDJ, évaluer l’impact des modifications aux régimes de la Colombie-Britannique et de l’Ontario sur la protection et l’avancement des droits, intervenir en faveur du renforcement de la juridiction du Tribunal des droits de la personne et afin d’en faciliter l’accès lorsque la Commission cesse d’agir en faveur d’un plaignant.
-
Assurer le maintien du réseau de solidarité et d’action en faveur de la reconnaissance des DESC : mise à jour du Rapport social, liens avec les organisations des autres provinces, interventions au Réseau de vigilance ou autre lieu de coalition.
-
Identifier les principaux enjeux du dossier de l’eau et voir quelle suite à donner à ce dossier.
-
Selon les disponibilités des membres du comité, faire le suivi des travaux qui ont cours actuellement à l’ONU, au Conseil des droits de l’Homme, concernant les procédures spéciales (rapporteurs spéciaux et groupes de travail), d’une part, et d’autre part, le mécanisme de « Revue universelle périodique (RUP) » prévu au Statut du Conseil.
Comité sur les droits des personnes réfugiées et immigrantes

Interventions ponctuelles

Nous continuerons à intervenir en appui à des personnes ou à des groupes dont les droits ne sont pas reconnus ou le traitement du dossier d'immigration comporte des failles importantes de nature à soulever des enjeux de droits d'un point de vue collectif. Pour identifier ces enjeux collectifs, nous nous référerons aux orientations et au diagnostic que nous avons synthétisé en 2006-2007 dans le document Politiques d’immigration canadiennes et respect des droits fondamentaux : une réforme urgente à mettre en œuvre. Dans le cas spécifique des demandeurs d'asile, la Ligue continuera d'intervenir pour des personnes dont la vie est menacée par une déportation vers des pays où la situation de violation des droits de la personne est dénoncée par la Fédération internationale des Ligues des droits de l'homme (FIDH) ou par un autre partenaire comme Amnistie Internationale. 

Nous continuerons à donner notre appui à la lutte des réfugiÉs d'origine palestinienne afin que le gouvernement canadien prenne en compte leur besoin de protection. Notre appui à Abdelkader Belaouni, en sanctuaire à Montréal depuis près d'un an et demi, se poursuivra aussi du point de vue de la défense des droits des personnes ayant des limitations fonctionnelles. 

De même, si le MICC maintient son exigence auprès des organismes communautaires de lui fournir des renseignements personnels sur les personnes fréquentant leurs services, nous réitérerons notre opposition. Nous appuierons aussi la revendication pour l'abrogation du délai de carence de trois mois avant d'avoir accès au système de santé et de services sociaux imposé aux résidents permanents nouvellement arrivés et aux travailleurs et travailleuses temporaires. Nous resterons en contact avec le groupe de travail sur la question que coordonnent le Projet Genèse et le Centre des travailleurs et des travailleuses immigrantEs. Nous maintiendrons aussi la communication et une collaboration avec le Groupe de recherche sur le droit à la santé des personnes en situation irrégulière coordonné par la psychiatre Cécile Rousseau en vue d'une future campagne d'action sur la question. 

Nous poursuivrons aussi notre participation au Réseau Migration et Justice, réseau en faveur de la ratification, par le Canada, de la Convention des droits des travailleurs migrants et leur famille et du respect des droits fondamentaux des travailleuses et travailleurs immigrants temporaires ou sans papier.

Système d'immigration

Nous diffuserons auprès des individus et organismes intéressés notre document Politiques d’immigration canadiennes et respect des droits de la personne : une réforme urgente à mettre en œuvre, qui présente les principes à la base de notre analyse et de nos actions. Nous appuierons les initiatives d'autres groupes visant à amener des changements aux politiques et au système d'immigration pour qu'ils soient conformes au respect des droits de la personne. Nous poursuivrons notre appui à la campagne menée par Amnistie Internationale et le CCR autour de la revendication de la mise en œuvre de la Section d'appel des réfugiés qui, après son adoption en deuxième lecture en mars 2007, sera étudiée par le Comité permanent de la citoyenneté et de l'immigration. 

Nous entamerons un travail pour documenter la question des abus dans le recours à la clause d’exclusion en vertu de la Convention de 1951 relative au statut des réfugié, soit les dispositions 1 F a), b) et c).
 Une personne est exclue lorsque le Ministre démontre au Commissaire qu’il y a des raisons sérieuses de penser qu'elle a commis un des crimes prévus. Or, le fardeau de preuve qui incombe au Ministre est minimal considérant les répercussions pour la personne concernée, soit l’exclusion de la définition de « réfugié ». Il faut aussi ajouter qu’en droit criminel canadien, on exige de la Couronne une preuve « hors de tout doute » avant de conclure à la culpabilité d’une personne.

Les personnes sous moratoire

Nous continuerons à appuyer la campagne Des vies en suspens coordonnée par la Concertation pour la régularisation des personnes sous moratoire. Il est inadmissible que des personnes (adultes et enfants) vivant au Canada depuis des années sous statut temporaire parce que leur pays est déchiré par un conflit ne puissent obtenir un statut de résidence permanent.

La détention

Nous poursuivrons notre concertation avec d'autres organismes qui travaillent sur la question de la détention des personnes réfugiées et immigrantes (Action réfugiés, Haut-commissariat pour les réfugiés de l'ONU, section Montréal). Nous voulons aussi documenter la question de la détention afin de la faire connaître publiquement (motifs abusifs de détention, conditions de détention, accès à la justice, détention d'enfants, détentions à durée illimitée, etc.).

Comité financement-membership

En 2007-2008, la Ligue entreprendra la mise en œuvre de son plan de financement triennal. Pour cette première année, on compte majorer l’autofinancement de 25 000 $. 
Sur le plan du recrutement des membres et du renouvellement de leur adhésion, on prévoit modifier les règlements généraux afin d’instaurer le renouvellement à date fixe, qui coïnciderait avec le début de l’année financière, en avril. Cela permettra d’effectuer un suivi plus serré du membership en plus d’assurer une meilleure planification financière.

L’expérience des 6 derniers mois a en effet démontré que la gestion mensuelle du membership exige beaucoup de temps de la part de la permanence pour remplir adéquatement les tâches qui y sont reliées.
Une analyse des données montre que 40% (152/395) des adhésions arrivent à échéance entre janvier et avril, ce qui rend la fin de l’année financière (au 31 mars) cruciale pour rencontrer les objectifs financiers. Beaucoup d’énergies doivent être dépensées pour respecter les prévisions budgétaires, alors que d’autres domaines exigent aussi des efforts spéciaux en ce temps de l’année particulièrement chargé.

Ainsi, s’il est retenu par l’AGA que le membership soit renouvelé au 1er avril de chaque année, il est planifié de contacter les membres de la manière suivante :

· Mars : envoi d’une première lettre, avisant l’échéance prochaine du membership;
· Avril : campagne téléphonique pour inciter les membres à renouveler leur adhésion;
· Mai : envoi d’une deuxième lettre;
· Juin : envoi d’une troisième lettre (au besoin).

En outre, afin de donner suite au rapport sur l’intégration des membres et militantEs, on compte recruter des nouveaux-nouvelles membres intéressÉs à contribuer au comité financement-membership. Le comité sera chargé d’élaborer un plan transversal à court, moyen et long terme incluant un plan de communication. Le projet de guide d’orientation pour les nouveaux- nouvelles membres devrait être finalisé.

Si l’année 2006-2007 a été consacrée à la mise en place de la structure et des outils nécessaires à une prise en charge méthodique de l’autofinancement de la Ligue, l’année 2007-2008 sera vouée à la consolidation et à l’expansion du membership de la Ligue, en démontrant des efforts particuliers pour recruter des membres auprès des organisations syndicales et de la communauté étudiante et tisser des liens plus étroits avec les membres en général. C’est dans cette optique que la campagne de recrutement de syndicats et les rencontres avec ceux-ci ou avec leurs composantes (fédérations, syndicats affiliés, etc.) se poursuivront. La Ligue prévoit également profiter de la rentrée scolaire pour recruter des membres et des militantEs. On explorera des façons d’établir des liens plus structurels avec des groupes d’étudiants intéressés à la défense des droits humains. On compte aussi tenir des kiosques dans le cadre d’événements spéciaux comme la rencontre de l’Institut du Nouveau Monde ou le Forum social québécois qui regrouperont jeunes et militants.

La campagne de financement annuelle, au cours de laquelle nous sollicitons des dons de la part des membres et des donateurs, est prévue pour le début de l’automne. D’ici là, on devrait avoir modifié le site Web pour permettre aux gens de devenir membres ou de faire un don en ligne. 

Finalement, l’intégration des nouveaux membres est un aspect sur lequel le comité membership-financement doit agir cette année. Pour donner suite aux campagnes de recrutement la Ligue proposera quelques activités d’intégration. Ainsi, la soirée bénéfice permettra, comme en 2006, à nos membres et alliés de se retrouver ensemble dans un climat festif tout en marquant leur solidarité avec les actions de la Ligue. La tenue de cafés-rencontre, destinés à faire connaître les travaux de comités en particulier ou à donner une vue d’ensemble de la Ligue est également retenue pour favoriser l’intégration des membres.

Après avoir identifié une dizaine de fondations conformes aux valeurs et à l’éthique de la Ligue, le comité financement-membership tentera également d’obtenir le support de quelques-unes d’entre elles, notamment pour donner suite au rapport sur l’intégration des membres et militants.
Éducation aux droits

La Ligue poursuivra cette année la production de ses bulletins, en misant sur la collaboration de personnes ressources sur des sujets spécifiques comme cela a été le cas en 2006-2007. Grâce au soutien de la Fondation Léo-Cormier et des communautés religieuses, elle compte publier des fascicules de vulgarisation sur les dossiers touchant notamment les libertés civiles. La Ligue répondra par ailleurs aux demandes de formation et d’intervention sur les sujets sur lesquels elle intervient dans la mesure du possible.

La Ligue entend par ailleurs continuer à s’impliquer dans le GTED et espère que le projet commun à l’initiative des organismes participant trouve le financement nécessaire. Ainsi la Ligue pourra réaliser la formation tel que prévu dans le projet.

Dans le cadre de son projet Viser l’intégration par l’éducation aux droits, la Ligue entend poursuivre les recherches pour l’obtention de la partie manquante du financement. 

Pour l’année 2007-2008, un comité aviseur sera mis sur pied avec des partenaires et des personnes ressources. Les focus groupes seront réalisés avec l’appui des organismes partenaires et le contenu des formations élaboré. Ce projet, nous en sommes persuadés, aura un impact positif sur l’intégration des communautés visées et permettra de tisser des liens entre la Ligue et les organismes leur venant en aide.

Remerciements
Au terme de la présentation de ses activités pour l’année 2006-2007 et des ses perspectives d’actions pour 2007-2008, la Ligue tient à remercier d’une façon toute spéciale ses membres et en particulier les militantEs qui n’ont pas ménagé leurs efforts tout au long de l’année. Grâce à leur implication, la Ligue a pu, en dépit de ses ressources limitées, réaliser des actions correspondant à sa mission de défense et de promotion des droits.

Nos remerciements vont également à nos partenaires institutionnels, communautaires et syndicaux dont la collaboration a été essentielle pour faire avancer les dossiers en faveur du respect des droits humains. Nous souhaitons pouvoir compter sur leur soutien et poursuivre notre collaboration.

Annexe 1
Liste des communiqués, publications, interventions médiatiques-appuis et
représentations de la Ligue en 2006-2007
Communiqués

5 mai 2006

Questions embarrassantes pour le Canada et le Québec à l’ONU.
8 mai 2006

Le Canada et le Québec à l’ONU : Tout va très bien.
9 mai 2006

Appel pour une solution pour des milliers de personnes qui vivent en suspens au Canada.
22 mai 2006

L’ONU blâme encore le Canada pour le non respect des droits sociaux.
23 mai 2006

Rapport de l’ONU sur les droits sociaux : Une coalition exige des gestes immédiats du Québec et du Canada.
9 juin 2006

Arrestations à Toronto : La population a le droit de savoir.
Aout 2006

La Ligue invite à la mobilisation pour la justice et la paix au Liban.
10 décembre 2006

Le Canada et le Québec bafouent les droits humains et méprisent les recommandations de l’ONU.

7 mars 2007

Des vies en suspens, les facettes des demandes pour considérations humanitaires.
(Cosigné avec le Conseil canadien pour les réfugiés, la Table de concertation des organismes au service des personnes réfugiées et immigrantes ainsi que des communautés sous moratoire)

Publications

Aux instances canadiennes et québécoises
Addendum au mémoire la sur la Loi antiterroriste, Octobre 2006.
Mémoire sur la réalité terroriste post 11 septembre au Canada présenté devant le Comité d’éminents juristes à Ottawa, avril 2007.
Dans le débat public
L’ONU condamne nos gouvernements pour leurs politiques publiques, à eux de répondre maintenant, octobre 2006.

Bulletin

Bulletin, automne 2006, Le droit international est-il encore important pour le Canada?

Bulletin, printemps 2007, Laïcité et Religion dans l’espace public.
Fascicules

Création d’une liste noire des passagers aériens au Canada, janvier 2007.
La Loi antiterroriste doit être abrogée, février 2007.
En lien avec les démarches auprès des instances internationales

Pour assurer le droit des victimes de discrimination raciale à l’exercice de recours effectifs : Avis présenté au Comité pour l’élimination de la discrimination raciale des Nations Unies lors de sa 70ème session examinant le rapport périodique du Canada, février 2007.
Revue de presse et Interventions médiatiques

Médias écrits

Les politiques sociales du Canada sous la loupe de l’ONU.
Le Soleil, Jean Simon Gagné, le 5 mai 2006.
Le Québec et le Canada talonnés à l’ONU.

Le Soleil, 6 mai 2006.
Le Canada et le Québec ont subi un interrogatoire serré de l’ONU.
Presse canadienne, Le Droit, 7 mai 2006.
L’ONU critique sévèrement le Canada en matière de protection des droits.
Presse canadienne- Le Droit 9 mai 2006.
Les pauvres du Canada préoccupent l’ONU.
Le Soleil, Jean Simon Gagné, 13 mai 2006.
Un comité de l’ONU recommande au Canada de revoir l’assurance emploi.
Cyberpresse.ca, Alexandre Robillard, 22 mai 2006.
Canada failing to care for poor disadvantaged: UN report.
CBC news, 23 mai 2006.
Lutte contre la pauvreté, Le Canada mal noté
Le Devoir, mardi 23 mai 2006.
L’ONU sermonne le Canada pour sa mollesse dans la lutte contre la pauvreté

Le Devoir, Alexandre Shields, 23 mai 2006.
Assurance emploi, L’ONU presse le Canada de revoir son programme.
La Presse, 23 mai 2006.
Un comité de l’ONU fustige le système canadien d’assurance emploi.
Le Droit, Alexandre Robillard, 23 mai 2006.
Canada ignores its poor, UN says.
Gazette, Steven Edwards and Carly Weeks, 23 mai 2006.
Le Canada déçoit l’ONU.
Radio Canada, 23 mai 2006.
Canada’s poor face “emergency”: UN.
Toronto Star, John Goddard, 23 mai 2006.
Sacrifier des droits au nom de la Sécurité.
Le Devoir, Peter Leuprecht et Dominique Peschard, 29 septembre 2006.
Promesses du millénaire, Mettre les droits dans le panier, plutôt que de les jeter.
Le Devoir, Participation à une déclaration commune avec plusieurs organisations de la société civile, 9 novembre 2006.
Anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l’homme : Québec et Ottawa accusés de négliger les droits des femmes et des plus démunis.
Le Devoir, 11 décembre 2006.
Médias électroniques
Entrevues suite à la démarche Genève
Radio Canada International, émission Le Canada en direct- Europe, 4 mai 2006.
Radio énergie, Sherbrooke, 5 mai 2006.
CJAD 9 radio anglophone montréalaise, 5 mai 2006.
Radio Canada, centre du Québec, Émission chez nous, 22 mai 2006.
Canada, première chaîne, émission Désaultels, 22 mai 2006

Radio Canada première chaîne nouvelles, 22 mai 2006.
RDI en direct, 23 mai 2006.
CBC, radio et télévision anglophone, 23 mai 2006.
Radio 690, chaîne de radio continue en français, 23 mai 2006.
Radio 540, chaîne de radio continue en anglais, 23 mai 2006.
Radio Centre ville, 23 mai 2006.
Autre entrevues 
Interview à TQS sur l’après 11 septembre, 30 août 2006.
CKUT Radio McGill, entrevue sur les certificats de sécurité. 14 juin 2006.
SRC, télévision, Au cœur de l’actualité, entrevue avec Anne-Marie Dussault sur le rapport de l’enquête Arar, 19 septembre 2006.
SRC, radio, Maisonneuve en direct, entrevue avec Pierre Maisonneuve sur le 1er rapport de l’enquête Arar, 19 septembre 2006.
Interview sur la position de la Ligue sur la question des SLAPP (diffuser sur Internet), 20 septembre 2006.
SRC, radio et télévision, plusieurs entrevues sur le jugement de la Cour suprême portant sur les certificats de sécurité, le 23 février 2007.
Le 26 février 2007 : SRC, télévision, RDI, entrevue sur la politique discriminatoire de Bell Helicopter afin de se conformer à la législation antiterroriste des États-Unis.
Entrevue à CTV sur la mise en place de la liste des passagers interdits de vol, 12 mai,2007. 
Représentations- et appuis

Commission populaire sur les mesures « sécuritaire » en immigration, intervention sur les violations, par le Canada, du droit international relatif aux droits de la personne, 23 avril 2006.
Conseil des machinistes du Québec : Présentation du travail de la Ligue, 22 juin 2006.
Participation de la Ligue des droits et libertés lors de l’anniversaire de l’Association des groupes d’intervention en défense de droits en santé mentale du Québec (l’AGIDD-SMQ), 30 juin 2006.
Participation, en tant que personne ressource sur le PIDESC, à la Session annuelle du Programme international de formation en Droits humains, organisée par Équitas à Ste-Anne de Bellevue, juin 2006.
Animation de la discussion lors de la présentation du film : Aller simple pour Guantanamo à Lanaudière, octobre 2006.
Participation à un panel sur les médias et le sentiment d’insécurité, 25 novembre 2006.
Participation à la réunion des Ligues des Amériques au Guatemala, 29 novembre – 3 décembre 2006.

Intervention lors de la marche nationale contre les SLAPP, le 3 décembre 2006.

Présentation sur les droits économiques et sociaux et la démarche PIDESC de la Ligue auprès des membres du Réseau solidarité itinérance du Québec (RSIQ), février 2007.
Participation à une rencontre de préparation de la consultation du Centre de recherche et d’action sur les relations raciales, (CRARR )sur le profilage racial, février 2007.

Partenariat à l’occasion d’un déjeuner causerie avec la HC des Nations Unies aux droits de l’homme, Madame Louise Arbour dans le cadre de la Semaine du développement international, février 2007.

Participation à une rencontre organisée par la Commission des droits de la personne et de la jeunesse du Québec, février 2007.

Participation à une rencontre de consultation organisée par Amnistie internationale sur les DESC, avril 2007.

Présentation sur le thème de la surveillance globale, dans le cadre d’un groupe de discussion en marge de la conférence Computers, freedom and privacy, 3 mai 2007.

Présentation à Coalition Solidarité Santé sur la question de l’informatisation des dossiers des patients, 4 mai 2007.

Participation à une rencontre avec la Haut Commissaire aux droits de l’homme, Mme Louise Arbour, à Ottawa, novembre 2007.
Intervention au Congrès de la Fédération professionnelle des journalistes du Québec (FPJQ).
Appuis divers
Lettre d’appui de la Confédération des organismes de personnes handicapées du Québec (COPHAN) sur le projet de politique intitulé « L’accès aux services et à l’information gouvernementale des personnes handicapées », novembre 2006.
Lettre d’appui au Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal (RAPSIM), 
7 novembre 2006.
Lettre d’appui pour une politique sur l’Itinérance sollicitée par le RAPSIM, novembre 2007.
Appui à Barbara Legault et la Revue A Babord poursuivies pour diffamation par le coordonnateur de Fathers for justice, 17 janvier 2007.
Appui à la campagne Agissons maintenant pour lutter contre l’expulsion des réfugiés palestiniens, février 2006.
Appui à la Campagne pour l’élimination des frais exigés des personnes protégées pour le traitement de leurs demandes de résidente permanente au Canada, mars 2007.
Solidarité internationale

Demande au gouvernement canadien de concert avec Amnistie internationale de signer la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées.
Signature du texte, publié dans le quotidien El tiempo en Colombie concernant la disparition depuis cinq ans du dirigeant autochtone colombien Kimy Pernia, février 2007.
Appui à la Campagne d’Amnistie internationale pour la ratification de la convention sur les droits des personnes handicapées, novembre 2006.
Participation de la Ligue à la Conférence débat sur les enjeux de la guerre au Moyen Orient, organisée par le Centre de recherche sur la mondialisation (CRM), septembre 2006.
Participation de la Ligue à la manifestation du Collectif Échec à la guerre, octobre 2006.
Signature par la Ligue de la Déclaration pour le retrait des troupes en Afghanistan et participation à la manifestation, 28 octobre 2006.
Appui de la Ligue à la plainte déposée par la FIDH pour crimes de guerre au nom de 11 victimes irakiennes et d’un détenu de Guantanamo contre Donald Rumsfeld et de hauts fonctionnaires américains, novembre 2007.
Signature de la Déclaration conjointe sur les droits des peuples autochtones, présentée aux missions gouvernementales lors de l’Assemblée générale des Nations Unies, du 16 novembre 2006.
Participation et intervention de la Ligue lors de la manifestation contre la guerre en Irak, 17 mars 2007.
Appui à l’appel solennel à l’abolition de la peine de mort lance par la FIDH, février 2007.
Appui à la Déclaration pour la Campagne du 10 décembre en faveur de l'égalité et des droits humains des femmes.
Signature de l’interpellation du Réseau de vigilance aux candidatEs et chefs de partis, mars 2007.
Participation aux conférences de presse ( organisées par d’autres groupes)

Participation à la conférence de presse : Dans la rue contre « Guantanamo Nord » 15 février 2007.
Participation de la Ligue à la conférence de presse sur la situation d’Abdelkdader Belaouni et le cas d’Anas Bennis. 11 avril 2007.
Participation à la conférence de presse organisée par Adil Charkaoui, le 25 avril 2007.
Annexe 2

Liste des membres des comités
	Instances et comités
	Nom des membres
	Collaborateurs-trices
	Nbre de rencontres en 2006-2007

	Conseil d’administration
	Nicole Filion, présidente

Francine Néméh, 1e vice-présidente

Dominique Peschard, 2e vice-président

Fabien Leboeuf, secrétaire

Louise Riendeau, trésorière

Alexa Leblanc

Daniel Békoutou

Élisabeth Garant

François Gauthier

Jacques Tousignant

Lise Martel

Martine Eloy

Rachid Raffa

Vincent Greason
	
	9

	Comité sur les droits des personnes réfugiées et immigrantes
	Louise Boivin, responsable

Annick Legault

Annie Kouamy

Catherine Gauvreau

Colin Steensma

Élisabeth Garant

Eugénie Pelletier

Kamila Almayeva 
Karine Émond
Marie-Guylda Thélusmond

Mohamed Jelassi

Paulette Panych

Pierre Bonin

Sophie Dorais
	
	7

	Comité libertés civiles 
	Martine Eloy, responsable

Catherine Gauvreau

Dominique Peschard

Jacques Tousignant

Marie-Claude Fournier

Marie-Guylda Thélusmond

Mohamed Kamel

Monika Hofer 

Nicole Filion

Philippe Robert de Massy
	Denis Barrette
	8

	Comité DESC
	Nicole Filion, responsable

Annie Pontbrillant

Eric Lachance

Jean-Guy Ouellet

Marcel Duhaime

Marie Guylda Thélusmond

Pierre-Louis Fortin-Legris

Stephanie Bernstein

Vincent Greason


	Lucie Lamarche

Georges Lebel
	7

	Comité Financement et membership
	Louise Riendeau, responsable

Afifa Maaninou

Alexa Leblanc

Charlotte Thibault 

Dominique Perchard

Francine Némeh

Marie Guylda Thélusmond

Mélanie Connelly

Sau Mei Chiu
	Florence Bourdeau

Richard Simard


	5

	Permanence
	Afifa Maaninou en remplacement de Nathalie Tran

Mélanie Connelly en remplacement de Pierre Louis Fortin Legris

Marie Guylda Thélusmond en remplacement de Alexa Leblanc
	
	

	Bénévoles
	Ella Sylvain 

Jacques Roche

Kamilla Almayeva

Marie-Pierre Chavanau

Miryam Guénette

Rory Raudsepp-Hearne

Sonia Trépanier
	
	


� (voir � HYPERLINK "http://www.taisez-vous.org" ��www.taisez-vous.org�).


� (voir � HYPERLINK "http://www.ccrweb.ca/fra/enjeux/documents.htm" ��http://www.ccrweb.ca/fra/enjeux/documents.htm�).


� « Les dispositions de cette Conventionne ne seront pas applicables aux personnes dont on aura des raisons sérieuses de croire : (voir � HYPERLINK "http://www.taisez-vous.org" ��www.taisez-vous.org�).


a)qu’elles ont commis un crime contre la paix, un crime de guerre ou un crime contre l’humanité, au sens des instruments internationaux élaborés pour prévoir des dispositions relatives à ces crimes;


b)qu’elles ont commis un crime grave de droit commun en dehors du pays d’accueil avant d’y être admises comme réfugiés;


c)qu’elles se sont rendues coupables d’agissements aux buts et aux principes des Nations Unies. » 
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